SEANCE DU 24 OCTOBRE 2007

L’an deux mille sept, le vingt quatre octobre à dix-neuf heures trente minutes, les Membres du Conseil Municipal, dûment convoqués le 20 septembre 2007, se sont réunis, au lieu ordinaire de leurs séances, sous la Présidence de Monsieur Michel BOUTON.
Ont assisté à la séance : Michel BOUTON, Maire, Claude EMERY, Sandrine GODARD, Stéphane BONNEL, Adjoints, Monique ALLAIN, Aline ROUX, Cécile CRAMARD, Pierre DUPUIS, Conseillers Municipaux.

Absents excusés : Pierre MEIRSMAN, Adjoint, qui donne pouvoir à Stéphane BONNEL, Adjoint, et Xavier JANICAUD, Conseiller, qui donne pouvoir à Claude EMERY, Adjoint.

Absent : Isabelle DROUET, Conseillère Municipale.

Ouverture de la séance à dix-neuf heures trente minutes.
Le procès-verbal de la dernière séance est approuvé à l’unanimité.

Après signature du registre, le maire passe à l’ordre du jour.

Autorisation donnée au Maire de signer les devis des travaux d’aménagement d’un local en cabinet médical
Le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’une consultation a été lancée pour désigner les entreprises qui seront chargées des travaux d’aménagement d’un local en rez-de-chaussée, sis 2 rue du Presbytère, en cabinet médical afin d’accueillir trois professionnels du secteur de la santé. Une annonce a été publiée dans le Pays Briard du 13 juillet 2007.

Les entreprises qui ont remis des offres économiquement les mieux disantes sont :

· l’entreprise générale de bâtiment RMC, Maçonnerie Rénovation Carrelage, domiciliée 47, quai du Halage à Créteil pour les lots techniques maçonnerie, cloisons, doublage plafond, menuiserie intérieure, carrelages, revêtement de sols, serrurerie, châssis vitre, pour un montant TTC de 44 118,78 €,

· l’entreprise THAURUS Bernard, domiciliée 165, chemin des Marnières à la Houssaye en Brie pour les lots techniques plomberie – sanitaires, pour un montant de 9 545,83 € TTC,

· l’entreprise générale de peinture GM, domiciliée 34, rue Caron à Marles en Brie pour le lot technique peinture et revêtement, pour un montant de 21 089,45 € TTC,

· l’entreprise générale APRICENA Patrick, domiciliée 9, rue du Chemin Vert à Marles en Brie, pour le lot technique électricité pour un montant de 12 550,00 € TTC,

· l’entreprise ECOPOSE SERVICES, domiciliée 1, rue Gustave Eiffel à Fontenay Trésigny, pour la fourniture et la pose d’un rideau métallique pour un montant de 1 420,01 € TTC.

Le montant total des offres les mieux disantes pour l’aménagement du local en cabinet médical s’élève à 88 724,07 € TTC.

Le Maire demande alors l’autorisation au Conseil Municipal de signer avec l’entreprise RMC Maçonnerie – Rénovation – Carrelage, l’entreprise THAURUS Bernard, l’entreprise Générale de peinture GM, l’entreprise générale d’électricité APRICENA Patrick et l’entreprise ECOPOSE SERVICES, les devis correspondants aux travaux d’aménagement du local, sis 2 rue du Presbytère, en cabinet médical pour un montant total de 88 724,07 € TTC.

Ceci exposé, après débats, le Maire est autorisé, à l’unanimité, à signer avec l’entreprise RMC Maçonnerie – Rénovation – Carrelage, l’entreprise THAURUS Bernard, l’entreprise Générale de peinture GM, l’entreprise générale d’électricité APRICENA Patrick et l’entreprise ECOPOSE SERVICES, les devis correspondants aux travaux d’aménagement du local, sis 2 rue du Presbytère, en cabinet médical pour un montant total de 88 724,07 € TTC.

Avenant n° 2 au marché de construction d’un bâtiment à usage scolaire et périscolaire rue Caron

Le Maire donne la parole à M. Claude EMERY, Maire Adjoint, qui informe le Conseil Municipal que le bureau de contrôle construction, l’APAVE, a rappelé la réglementation concernant les établissements recevant du public de 4ème catégorie, qui impose que la structure des bâtiments, dans le cas présent, métallique, présente une stabilité au feu d’une demi heure même si le bâtiment est construit sur un seul niveau en rez-de-chaussée.

L’attestation du bureau de contrôle précisant que la mission solidité a bien été exécutée, est indispensable pour que la commission de sécurité de l’arrondissement de Provins donne un avis favorable à l’ouverture au public du bâtiment à usage scolaire et périscolaire.

L’entreprise VITTE, attributaire du marché de construction du bâtiment, a proposé une solution technique pour assurer la stabilité au feu d’une demi heure de la structure métallique. Les travaux complémentaires consistent en la réalisation d’un flocage dans la zone plenum par laine minérale classée incombustible M0 et garantie sans amiante et sans silice. Le devis correspondant à ses travaux s’élève à 19 757,92 € TTC.

Le montant total des travaux supplémentaires y compris ceux de l’avenant n° 1, soit 2 944,83 € TTC, qui s’élève au total à 22 702,75 € TTC, reste inférieur à 5 % du montant total du marché.

L’avenant n° 2 ne doit donc pas être soumis pour avis à la commission d’appel d’offres comme le prévoit l’article 8 de la loi n° 95-127 du 8 février 1995 relative aux marchés publics et délégations de service public.

Le Maire demande donc au Conseil Municipal, l’autorisation de signer avec l’entreprise VITTE l’avenant n° 2, ci annexé, d’un montant de 19 757,92 € TTC pour la réalisation d’un flocage permettant l’obtention d’une stabilité au feu d’une demi heure de la charpente métallique.

Ceci exposé, après débats, le Maire est autorisé, à l’unanimité, à signer avec l’entreprise VITTE, l’avenant n° 2 ci-annexé, aux conditions ci-dessus décrites.

Autorisation donnée au Maire de signer avec l’entreprise ESUS BUREAUTIQUE un contrat de location pour un photocopieur NASHUATEC MP 2510
Le Maire expose au Conseil Municipal que le photocopieur KONICA MINOLTA, qui équipe aujourd’hui le groupe scolaire est souvent en panne et qu’il convient de le remplacer.

Après consultation, le Maire propose de louer un photocopieur NASHUATEC MP 2510 (25 pages/minute) équipé de deux magasins papier de 500 feuilles, d’un by-pass de 100 feuilles, d’un socle et d’un chargeur de documents automatiques, pour un loyer mensuel de 65 € HT par mois, soit 233,22 € TTC par trimestre.

Le Maire propose alors au Conseil Municipal de signer avec la société ESUS BUREAUTIQUE un contrat de location avec option d’achat d’une durée de 5 ans, pour un photocopieur NASHUATEC MP 2510 au prix de 233,22 € TTC, par trimestre.

Ceci exposé, après débats, le Maire est autorisé, à l’unanimité, à signer avec l’entreprise ESUS BUREAUTIQUE, le contrat de location d’un photocopieur NASHUATEC MP 2510 aux conditions ci-dessus décrites.

Autorisation donnée au Maire de signer avec l’entreprise ESUS BUREAUTIQUE un contrat de maintenance pour un photocopieur NASHUATEC MP 2510
Le Maire rappelle au Conseil Municipal que par une précédente délibération, il a été autorisé à signer avec l’entreprise ESUS BUREAUTIQUE un contrat de location pour un photocopieur NASHUATEC MP 2510, pour une durée de 5 ans, au coût mensuel HT de 65 €.

Le Maire expose au Conseil Municipal qu’il convient de signer un contrat de maintenance pour ce photocopieur.

La société ESUS BUREAUTIQUE propose un contrat de maintenance, d’une durée de 60 trimestres avec un coût copie de 0,0079 € HT, sur une base de 15 000 copies par trimestre. Le coût copie pourra être réajusté, une fois par an, proportionnellement à la variation de l’indice du coût de la main d’œuvre dans les industries Mécaniques et Electriques publié mensuellement au Bulletin Officiel de la Concurrence et de la Consommation.

Le Maire demande alors au Conseil Municipal l’autorisation de signer avec la société ESUS BUREAUTIQUE un contrat de maintenance pour le photocopieur NASHUATEC MP 2510 d’une durée de 60 trimestres, avec un coût copie de 0,0079 € HT sur une base de 15 000 copies par trimestre.

Ceci exposé, après débats, le Maire est autorisé, à l’unanimité, à signer avec la société ESUS BUREAUTIQUE un contrat de maintenance pour le photocopieur NASHUATEC MP 2510 aux conditions ci-dessus décrites.

Chèques cadeaux pour les enfants des classes de CE1, CE2, CM1 et CM2

Le Maire expose qu’après le spectacle de Noël offert aux enfants, le 8 décembre 2007, des cadeaux seront remis aux enfants des classes maternelles et élémentaires.

Le Maire rappelle que des jeux sont offerts aux élèves des classes maternelles et préparatoire, et des chèques cadeaux aux élèves des classes de CE1, CE2, CM1 et CM2. Le nombre d’enfants auxquels seront remis des chèques cadeaux est de 90. Le Maire précise qu’en 2006, les chèques cadeaux de l’enseigne DECATHLON remis aux enfants avaient une valeur unitaire de 12 €.

Il propose alors au Conseil Municipal de fixer, à nouveau, la valeur unitaire d’acquisition du chèque cadeau DECATHLON à 12 €.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal,

DECIDE, à l’unanimité, de fixer à 12 € la valeur du chèque cadeau DECATHLON qui sera offert à chaque élève des classes de CE1, CE2, CM1 et CM2.

Modification des tarifs de prise en charge d’une participation pour les enfants de Marles en Brie fréquentant les centres de loisirs habilités

Le Maire rappelle au Conseil Municipal que par deux délibérations des, 21 avril 2006 et 2 avril 2007, il a été institué le principe de prise en charge d’une participation versée aux familles dont les enfants, âgés de 3 à 11 ans, fréquentent les centres de loisirs habilités par la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports, des communes avoisinantes.

Il expose au Conseil Municipal qu’il a été saisi d’une demande d’une famille de Marles en Brie pour que les montants de la participation communale soient réévalués.

Le Maire précise que ces tarifs sont inchangés depuis mai 2006 et propose de les revaloriser de 3,5 % à compter du 29 octobre 2007 ainsi qu’il suit :

	Tranches de revenus
	Ressources nettes mensuelles imposables
	Journée complète avec cantine par enfant
	Accueil ½ journée sans cantine par enfant
	Accueil ½ journée avec cantine par enfant

	
	
	1 enfant
	2 enfants
	3 enfants
	1 enfant
	2 enfants
	3 enfants
	1 enfant
	2 enfants
	3 enfants

	1
	Inférieures à 1 700 €
	7,25
	8,28
	9,32
	3,21
	3,42
	3,62
	4,55
	4,86
	5,18

	2
	De 1 700 à 3 800 €
	4,14
	5,18
	6,21
	2,59
	2,79
	3
	3,62
	3,93
	4,24

	3
	Supérieures à 3 800 €
	1,04
	2,07
	3,11
	1,97
	2,17
	2,38
	2,69
	3
	3,31


Ceci exposé, après débats, ces propositions sont adoptées, à l’unanimité.

Contrat groupe garantissant les risques financiers encourus à l’égard du personnel en cas de décès, d’invalidité et d’accidents imputables ou non au service

Le Maire expose au Conseil Municipal que par délibération du 10 novembre 2004, il a autorisé le Centre de Gestion à souscrire pour son compte des conventions d’assurance couvrant les risques statutaires du personnel auprès d’une compagnie d’assurances agréée.

Il précise que ces conventions arrivent à échéance le 31 décembre 2008.

Le Maire expose qu’il convient de souscrire un ou plusieurs contrats d’assurance garantissant les frais laissés à la charge de la commune, en application des textes qui régissent le statut des agents de la fonction publique.

Il précise que le Centre de Gestion peut souscrire, pour le compte de la commune, un tel contrat, selon le régime de la capitalisation, en mutualisant les risques.

Il précise également qu’un contrat destiné aux agents non titulaires sera proposé, par référence à l’article 21 de la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 de modernisation de la fonction publique.

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment l’article 26,

Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 (alinéa 2) de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux,

Vu le décret n° 98-111 du 27 février 1998 intégrant les contrats d’assurance des collectivités locales dans le code des marchés publics,

Vu le décret n° 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics, relatif à la passation et l’exécution des marchés,

Le maire demande alors au conseil municipal l’autorisation de :

- charger le Centre de Gestion de souscrire, pour le compte de la commune, des conventions d’assurance couvrant les risques statutaires du personnel auprès d’une compagnie d’assurances agréée,

- signer les conventions, d’une durée de quatre ans, à effet du 1er janvier 2009, qui en résulteront.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité,

ADOPTE ces propositions.

Convention d’adhésion au Comité National d’Action Sociale (CNAS)

Le Maire expose au Conseil Municipal que l’article 26 de la loi, n° 2007-148 du 2 février 2007, de modernisation de la fonction publique a modifié l’article 9 de la loi n° 83-634 portant droits et obligations des fonctionnaires. Cet article définit l’action sociale ainsi « L’action sociale, collective ou individuelle, vise à améliorer les conditions de vie des agents publics et de leurs familles, notamment dans les domaines de la restauration, de logement, de l’enfance et des loisirs, ainsi qu’à les aider à faire face à des situations difficiles, sous réserve des dispositions propres à chaque prestation, le bénéfice de l’action sociale implique une participation du bénéficiaire à la dépense engagée. Cette participation tient compte, sauf exception, et son revenu, et, le cas échéant, de sa situation familiale ».

Par ailleurs, l’article 70 de la loi, n° 2007-209 du 19 février 2007, relative à la fonction publique territoriale stipule que l’assemblée délibérante de chaque collectivité territoriale détermine le type des actions et le montant des dépenses qu’il entend engager pour la réalisation des prestations prévues à l’article 9 de la loi n° 83-634 précitée. De plus, l’article 71 de la loi n° 2007-209, prévoit l’inscription des dépenses afférentes aux prestations mentionnées à l’article 9 de la loi n° 83-634 comme dépenses obligatoires.

Le Maire expose au Conseil Municipal que le Comité National d’Action Sociale (CNAS) pour le personnel des collectivités territoriales peut assurer la mise en œuvre de l’Action Sociale. Le CNAS est une association loi 1901, à but non lucratif, créée le 28 juillet 1967.

Cette association propose un large éventail de prestations telles que : aides, secours, prêts sociaux, vacances, loisirs, culture, chèque réduction, ….

Le Maire donne alors lecture au Conseil Municipal des règlements :

· de fonctionnement adopté par le Conseil d’Administration du CNAS,

· les prestations et modalités pratiques.

Le montant de la cotisation est égal à 0,74 % de la masse salariale avec application d’un montant minimum de 140 € par agent et d’un maximum de 196 € par agent. Ces montants seront revalorisés au 1er janvier 2008. Le taux de la cotisation et les montants des seuils sont fixés annuellement par délibération du Conseil d’Administration du CNAS.

Le Maire propose au Conseil Municipal de :

· mettre en place une action sociale en faveur du personnel territorial, à l’exclusion des agents retraités, employés occasionnellement, et des contractuels suppléants, en adhérent au CNAS, à compter du 1er janvier 2008 pour une durée minimale de 2 ans,

· autorise le Maire à signer la convention d’adhésion au CNAS aux conditions ci-dessus décrites,

· de verser au CNAS une cotisation égale, au 1er janvier 2008, à 0,74 % de la masse salariale avec application d’un montant minimum et d’un montant maximum par agent,

· prévoir les crédits correspondants à l’article 6474 « Versements aux autres œuvres sociales » du budget primitif de l’année 2008.

Ceci exposé, après débats, ces propositions sont adoptées, par 5 voix pour et 5 abstentions.

Désignation d’un délégué élu pour représenter la commune au sein du Comité National d’Action Sociale (CNAS)

Le Maire rappelle que par une délibération précédente, il a été autorisé à adhérer au Comité National d’Action Sociale à compter du 1er janvier 2008.

Le Maire expose au Conseil Municipal qu’il convient de désigner un délégué local élu, conformément à l’article 24 du règlement de fonctionnement du CNAS pour siéger à l’Assemblée Départementale du CNAS.

Le Maire demande alors aux candidats de se manifester :

- Mme Monique ALLAIN se déclare candidate.

A l’appel de son nom, chaque conseiller municipal a remis au Maire un bulletin de vote.

Mme Monique ALLAIN, a été désigné, à l’unanimité, déléguée local élue pour siéger à l’Assemblée Départementale du CNAS.

Présentation des schémas et hypothèses de développement Val Bréon.

Le Maire a présenté des hypothèses sur les transports de développement ferroviaires (positionnement gare RER). Un échange d’idées a eu lieu sur le sujet.
Transfert d’une compétence optionnelle à la Communauté de Communes du Val Bréon

Le Maire expose au Conseil Municipal que le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val Bréon, par décision du 2 octobre 2007, a décidé de modifier ses statuts, pour prendre :

La compétence optionnelle :

· Action sociale d’intérêt communautaire,

· sorties et voyages intercommunaux regroupant des élèves d’établissements scolaires communaux de 1er degré d’au moins deux communes de la Communauté de Communes.

Conformément à l’article L. 5211-17 du code général des collectivités territoriales : « Les communes, membres d’un établissement public de coopération intercommunale peuvent à tout moment transférer, en tout ou partie, à ce dernier, certaines de leurs compétences, dont le transfert n’est pas prévu par la loi ou par la décision constitutive ainsi que les biens, équipements ou services publics nécessaires à leur exercice. Ces transferts sont décidés par délibérations concordantes de l’organisme délibérant et des conseils municipaux ».

Le Maire propose alors au Conseil Municipal d’approuver la modification des statuts et de transférer à la Communauté de Communes du Val Bréon la compétence optionnelle :

· Action sociale d’intérêt communautaire,

· sorties et voyages intercommunaux regroupant des élèves d’établissements scolaires communaux de 1er degré d’au moins deux communes de la Communauté de Communes.

Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité :

· de transférer la compétence optionnelle Action sociale d’intérêt communautaire, sorties et voyages intercommunaux regroupant des élèves d’établissements scolaires communaux de 1er degré d’au moins deux communes de la Communauté de Communes

· et d’approuver la modification de l’article 5 des statuts de la Communauté de Communes du Val Bréon.

Avenant n° 2 au contrat de location du bureau du 7 avril 2000 avec la Communauté de Communes du Val Bréon

Le Maire rappelle que par une précédente délibération du 30 mars 2000, un contrat de location d’un bureau de la mairie a été conclu avec la Communauté de Communes du Val Bréon.

Le Maire expose au Conseil Municipal que la Communauté de Communes a demandé à louer un bureau supplémentaire dans les locaux de la mairie. Un nouveau bureau peut être aménagé suite au déplacement des archives dans le grenier.

Le Maire expose au Conseil Municipal qu’il convient donc de modifier les articles du contrat de location concernant la désignation du bien et le montant des loyers.

Le Maire propose alors au Conseil Municipal :

· de substituer à l’article Désignation : « un bureau » par « deux bureaux »,

· de porter le montant du loyer, trimestriel de 915 € à 1 950 €.

Le Maire propose alors au Conseil Municipal d’autoriser M. Claude EMERY, Maire Adjoint, à signer avec le Président de la Communauté de Communes du Val Bréon, l’avenant n° 2 au contrat de location du 7 avril 2000, aux conditions ci-dessus décrites. Cet avenant prendra effet au 1er octobre 2007.

Ceci exposé, après débats, M. Claude EMERY est autorisé, à l’unanimité, à signer avec la Communauté de Communes du Val Bréon, l’avenant n° 2 au contrat du 7 avril 2000.

Rapport annuel 2006 du syndicat intercommunal d’élaboration et de gestion d’un centre de loisirs
Le Maire donne la parole à Mme Sandrine GODARD, déléguée titulaire auprès du Syndicat Intercommunal d’Elaboration et de Gestion d’un Centre de Loisirs, pour présenter le rapport annuel de l’année 2006 du syndicat intercommunal.

La piscine a fonctionné normalement toute l’année mais le nombre d’entrées publiques n’a pas atteint celui d’avant la fermeture. Au vu du tableau joint, il apparaît que la fréquentation des habitants du syndicat est moindre que celle des autres communes.

Le produit des entrées s’est élevé à 141 019 € (98 937 € en 2003, dernière année pleine).

Le produit des locations de bassins s’est élevé à 176 687 € (181 596 € en 2003).

La participation des communes s’est élevée à 315 000 € dont une avance de 15 000 € de la commune de FONTENAY TRESIGNY.

Le compte administratif joint fait apparaître un excédent d’investissement de 17 768 € et un excédent de fonctionnement de 11 772 €.

Dont acte.

La question 14 est retirée de l’ordre du jour.
Etude de la création d’un emplacement de taxi

Le Maire rappelle au Conseil Municipal que, par un arrêté du 26 juillet 1993, il a été fixé à un le nombre de taxi admis à être exploité sur une seule zone de prise en charge constituée par l’ensemble du territoire communal.

Le titulaire de cette licence de taxi exploitée actuellement sur Marles en Brie cessera son activité en août 2008.

Par ailleurs, le Maire expose au Conseil Municipal qu’il a été saisi de deux demandes de création d’emplacement de taxi et qu’il convient d’étudier la création d’un emplacement supplémentaire car une clientèle potentielle existe dans le secteur géographique de Marles en Brie avec le développement du tourisme et des zones d’activités du Val Bréon, de la Houssaye en Brie, ….

Le Maire propose alors au Conseil Municipal d’étudier la création d’un emplacement de taxi supplémentaire.

Ceci exposé, après débats, cette proposition est adoptée, à l’unanimité.

QUESTIONS DIVERSES

M. Claude EMERY fait part au conseil municipal d’une réunion au syndicat intercommunal d’adduction d’eau potable et d’assainissement de la région de La Houssaye en Brie au sujet du raccordement au réseau d’eau potable de la propriété sise lieudit « Les Gorets ». M. Michel BOUTON rappelle la position communale qui est de ne pas participer au financement des travaux d’adduction au réseau d’eau potable de cette propriété.

M. Claude EMERY fait part au conseil municipal des travaux de remplacement d’un tampon d’écoulement d’eaux pluviales qui traversent la chaussée de la rue Caron. Ces travaux de remplacement auront lieu courant décembre, la circulation sera réglementée en mi-chaussée.

M. Claude EMERY informe le conseil municipal de la date de réunion de la commission communale chargée de la révision du plan local d’urbanisme.

M. Pierre DUPUIS demande à nouveau que soit élaguer les arbres à l’intersection de la rue Caron avec la RD 436.

M. Michel BOUTON donne un compte rendu de la réunion avec l’agence routière territoriale (A.R.T.) de Coulommiers, qui a remis les mesures de la vitesse de circulation des véhicules, réalisées au niveau de la RD 436, à l’automne 2006. 

L’A.R.T. recommande de limiter la vitesse de circulation sur cette portion de voie à 70 km/h. Pour limiter la vitesse à 50 km/h, des aménagements spécifiques sur chaussée et trottoir doivent être réalisés. Est également évoqué le problème de la pente des fossés et des busages réalisés le long de cette voie qui sert d’exécutoire des eaux pluviales de la rue Caron.

Une réunion sera programmée avec les riverains pour débattre du sujet.

La commune, en partenariat avec le Département de Seine et Marne va participer à une étude globale de cette voie entre le carrefour avec la rue Caron et la commune de La Houssaye en Brie afin d’obtenir un chiffrage des travaux nécessaires et des préconisations techniques.

Levée de séance à 22h10.
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